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ARTICLE 18

Compléter l’alinéa 12 par la phrase suivante : 

« Le produit des messages publicitaires diffusés sur les programmes locaux est affecté à la
réalisation de ceux-ci. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  a  pour  objet  de  préciser  que  le  produit  de  la  publicité  demeurant,
notamment sur RFO, continue à être affecté à ces antennes et servent notamment à permettre la
réalisation de programmes locaux. En l'état actuel du texte, ce produit (de l'ordre de 20 M€ pour
RFO) reviendrait en effet dans les caisses uniques de France Télévisions sans aucune garantie quant
à leur affectation.

Or,  les  moyens  de  programmation  des  chaînes  locales,  notamment  de  RFO,  sont
cruellement insuffisants.


